
SERVICES FINANCIERS

Assistant-e-s Crédit en II3 
La CFDT obtient une première avancée !! 

 
Depuis plusieurs mois, la CFDT ne cesse d’interpeller la DCB (Direction Commerciale Bancaire) sur 
la demande de reconnaissance des « assistant(e)s crédit » afin d’obtenir : 

- La classification de leur poste en II3.   
Pour la CFDT, dès la création du poste, les compétences requises et les activités couvertes justifiaient 
le niveau II3. 

Il est temps maintenant de passer à l’étape suivante:  
la valorisation professionnelle de la fonction Assistant(e)s Crédit. 

Nouvelle fonction = Nouvelle classification ! 
Il y a maintenant deux ans, la DCB a transformé la fonction d’assistant CSI en assistant Crédit, avec 
comme corollaire leur diminution en nombre, « compensée » par une autre organisation et une 
montée en compétence des agents.  
Pour la CFDT, cette nouvelle fonction nécessite une meilleure reconnaissance de ces nouvelles 
responsabilités ! 

 Gestion de l’agenda du CSI, et alimentation de son fichier « projets immobiliers ». 

 Accompagnement du client dès le premier contact jusqu’à la signature du contrat. 

 Entretiens de pré qualification avec les clients  Réponse à leurs questions  Suivi des 
pièces manquantes  Coordination entre Centre Financier/Notaire/CSI  Mesure de la 
satisfaction. Le tout, pour mieux fiabiliser la relation client en vue d’autres opérations. 

Le pari a été tenu côté Assistant(e)s. A La Poste, d’en faire bénéficier tous les acteurs !! 
 

Cohérence et reconnaissance 
Au CNMR* de Clermont Ferrand, cinq positions d’accueil téléphone Crédit Immobilier sont 
créées, niveau II1/II2. Mais la structure fonctionnelle de ce centre évolue à l’identique des 
services clientèles en centres financiers et offre des parcours de carrière allant  du II1/ II2 au 
II 3 (40% des effectifs). Dans ces conditions, tout laisse 
à penser que ces nouvelles positions téléphones 
évolueront également vers du II3.  
Dans le même temps, les Assistant(e)s Crédit des 
DCB/DCRB végèteraient sur le niveau II2 alors que 
leurs activités sont plus étendues ? 
Pour la CFDT, la cohérence des fonctions Crédit des 
différents Centres Financiers doit profiter aussi aux 
Assistant(e)s Crédit. 

 

 
Une première avancée : 40 % en II3 

*CNMR : Centre National de Mise en Relation.

Pour la CFDT il est grand 

temps de positionner tous les 

Assistant-e-s Crédit en II3. 

 

C’est ce que la CFDT a de 

nouveau revendiqué lors de la 

rencontre avec les 

responsables de la DCB. 

 



40 % C’est bien… 

Sans véritable opposition à nos arguments, mais après avoir tergiversé sur un tiers des 

postes, la DCB accepte le principe de la revalorisation « des postes d’Assistants Crédit sur 

une base II2/II3 ». Nous avons obtenu l’ouverture de promotions par RAP, dès le premier 

semestre de cette année. Objectif : 40 % des postes en II3 d’ici fin 2010. 

Cerise sur le gâteau : le II3 ouvrira bientôt l’accès 

à une part variable. Les modalités restent à 

définir. 

 

… Mais 100% c’est TOP ! 

Bien entendu, la CFDT, se félicite de cette 
première avancée qui va permettre à une 
quarantaine d’Assistants Crédit d’accéder au 
niveau II3. 
Pour autant, la proposition de la DCB n’est pas 
satisfaisante. Pour la CFDT, tous les  
assistant-e-s crédits doivent accéder au II3 suite 
à la reconnaissance de leurs compétences. 

 
 La Direction Commerciale Bancaire s’est 

engagée à tirer un premier bilan, fin 
2010, de la mise en place de la nouvelle fonction d’Assistants Crédit en II3, et de faire 
alors de nouvelles propositions d’accès à ce niveau. 
 
 
 

La CFDT maintient la revendication des personnels,  
et reste mobilisée pour que toutes et tous  

les Assistant-e-s Crédit  
accèdent à ce niveau de fonction II3. 

 

LA CFDT 
DES CHOIX 

DES ACTES 
 

 

40 % côest bien  

100 % c’est TOP 
 

La CFDT sera au 

rendez-vous fin 2010.  

A la DCB de respecter 

ses engagements ! 
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